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Question écrite n° 9854

Texte de la question

M Julien Dray attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur les conditions d'application du decret du 1er decembre 1988, relatif a la profession
d'infirmiere. En effet, ce decret du 1er decembre enterinait l'accord passe avec les syndicats de la profession
apres le mouvement revendicatif qui s'est exprime l'automne dernier. Une des clauses prevoyait qu'en moyenne,
28 p 100 de la profession d'infirmiere pourrait acceder a un nouveau grade. Ce dispositif permettait de repondre
ainsi a la volonte des personnels de trouver une solution a son cursus de carriere tres rapidement stoppe dans
l'ancien statut. En decembre dernier, il avait ete demande aux directeurs des etablissements hospitaliers de
mettre en application cette mesure. Selon certaines informations, il semble que cette mesure pourrait etre
rapportee. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si ces informations sont exactes et ou en
est l'application du decret du 1er decembre 1988 relatif a la profession d'infirmiere, notamment en ce qui
concerne l'acces des infirmieres au deuxieme grade.

Texte de la réponse

Reponse. - Les difficultes qui ont pu surgir quant a l'interpretation des differentes instructions relatives aux
modalites d'acces a la classe superieure dans les quatre corps d'infirmiers hospitaliers institues par le decret no
88-1077 du 30 novembre 1988 devraient etre resolues compte tenu des precisions contenues dans la circulaire
no 300 du 15 juin 1989 qui complete et modifie la circulaire du 9 fevrier 1989. Cette circulaire autorise les
etablissements a promouvoir au titre de l'exercice 1989 la moitie des agents statutairement promouvables dans
la limite du plafond statutaire. Les autres agents remplissant les conditions de promotion pouvant acceder a la
classe superieure, dans la limite dudit plafond, au titre de l'exercice 1990. Les engagements pris dans le cadre
du protocole du 21 octobre 1988 seront donc respectes.
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